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Temps de travail, pointeuse....

Par Lakis, le 15/05/2013 à 14:06

Bonjour, 

je travail 45h par semaine (les heures de bureau sont 9h-19h du lundi au vendredi avec 1
heure de pause le midi) dans une petite industrie (25 personnes) depuis bientôt un an. Une
partie des heures supplémentaires ne sont jamais payées. Mon contrat de travail stipule que
les heures supplémentaires au dessus de 39h doivent être demandées par une "fiche de
demande d'heures supplémentaire" et validées par le direction pour être autorisée. 

Il n'y a pas de pointeuse et "on s'arrange sur les horaires" comme dit le patron et personne
n'a jamais rempli cette fiche. A tel point qu'elle n'existe pas. 

Cependant je compte bien obtenir le paiement de mes prochaines heures et je vais donc
remplir cette fiche. Je sais que mon employeur réagira très mal à cette demande et j'aimerai
savoir qu'elles sont mes droits si il refuse. 
Je ne veux plus travailler gratuitement donc les seules issu sont pour moi :
- Il accepte de me payer et je continue à 45h
- Il refuse et je fais mes 39h
- Je quitte la société (mais comment ?)

J'aimerai savoir quelle démarche je dois faire exactement sachant que je ne sais pas
comment je peux justifier mes heures puisqu'il n'y a pas de pointeuse dans la société.

Merci d'avance

Par P.M., le 15/05/2013 à 19:12

Bonjour,
Vous avez tout simplement le droit de n'effectuer que l'horaire prévu à votre contrat de travail
si l'employeur refuse de vous payer les heures supplémentaires au-delà, éventuellement en
prévenant l'employeur par lettre recommandée avec AR et en soulignant qu'aucun moyen
fiable de contrôle des horaires n'existe dans l'entreprise mais sans avoir besoin de la quitter...
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